
  

 

  
Poste d’appâtage PETI 

• Poste Souris  

• Clé de sécurité 

• 2 compartiments pour les appâts souricides 

CARACTERISTIQUES TECHNIQUES 

Usage 

Poste d’appâtage sécurisé pour lutter contre la prolifération des souris dans une zone définie.  

Placer un poste tous les 3 à 5m selon l’infestation et le produit utilisé. Contrôler régulièrement.  

Se référer aux dispositions d’utilisation décrites dans les AMM (autorisations de mise sur le marché) des 

appâts souricides utilisés. Etiqueter selon les dispositions réglementaires en vigueur. 

Compacte et robuste, cette station est parfaitement sécurisée : Les appâts ne sont pas accessibles aux 

espèces non cibles (chiens, chats) et les personnes sont protégées de toute exposition à l’appât. 

Réf. RDTS1100 : Le poste PETI existe en version CLEAR. Il est alors parfait pour le monitoring car le poste est 

translucide. 
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Référence ENSYSTEX : RDTS1003 

Compatible  

- Blocs raticides 

- Pâtes fraîches raticides 

- Blocs et pâtes fraîches placébo pour le monitoring 

 

Spécifications techniques 

• Dimension (mm) : 40 x 125 x 100 

• Poids (gr) : 100 

• Matériau : Polypropylène 

• Coloris disponibles : Noir 

• Support de fixation murale : NON 

• Sécurité : 1 clé de verrouillage fournie avec chaque poste 

• Equipement : 2 compartiments pour les appâts souricides (blocs 

et/ou pâte fraiche) 

• Zone d’utilisation : Intérieur et Extérieur. 

• Normes CE : OUI 

• Nettoyage : eau savonneuse 

• Conditionnement : par carton de 72 unités 

• Colisage : par palette de 60 Cartons 

• Quantité mini pour sérigraphie personnalisée : 4 320 unités 

 

Existe en version CLEAR  

Réf. RDTS1100 

 

Afin de respecter la réglementation, il 

faut s’assurer de fixer le poste et de 

signaler des informations essentielles de 

son usage. 

 

Pour la fixation, sont disponibles des 

câbles : 

 

 

 

 

 

 
Câbles (x10) – environ 40cm avec un embout sticker 

collant et un embout anneau (réf. RDTS1118) 

 

Pour le marquage, sont disponibles des 

étiquettes : 

 

 

 

 

 

 
Etiquettes Mural (Réf. RDTS 1113) ou pour Poste (Réf. 

RDTS1114) -standard ou à personnaliser* 
*Voir conditionnement et conditions sur la grille tarifaire 


